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PROCES VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 29 MAI 2019 A 20H00
ORDRE DU JOUR :

1.      APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL PRECEDENT 

2. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020
3. TAUX D’IMPOSITION 2020
4. INDEMNITES DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

5. INDEMNITÉ DE CONSEIL DU PERCEPTEUR
6. SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 
7.     DÉLÉGATION AU MAIRE DE CERTAINES ATTRIBUTIONS 
8.     DÉLÉGATION AU MAIRE POUR LES DEPENSES SANS FORMALITÉS PREALABLES ET DELEGATION DE SIGNATURE
9. CREATION ET CONSTITUTION DES COMMISSIONS COMMUNALES
10. ACTE ADMINISTRATIF : ACHAT TERRAIN HEIMBURGER : NOMINATION D’UN ADJOINT POUR LA SIGNATURE DE L’ACTE 
11. POINTS DIVERS 
1. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix, 
ADOPTE le budget primitif de l’exercice 2020 au niveau des chapitres tant en section d’investissement qu’en section de fonctionnement, comme suit : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT EQUILIBREE : 

- DÉPENSES BUDGET PRINCIPAL
461 626.33 €  

- RECETTES BUDGET PRINCIPAL 
461 626.33 €  

SECTION D'INVESTISSEMENT EQUILIBREE : 
- DÉPENSES BUDGET PRINCIPAL
977 190.76 €   

- RECETTES BUDGET PRINCIPAL
977 190.76 €   

2. TAUX D’IMPOSITION 2020
Monsieur le Maire rappelle que les taux n’ont pas évolué depuis plusieurs années. Cette année un prêt sera nécessaire afin de financer les travaux prévus dans la rue des Alouettes et de Dambach. 
Monsieur le Maire rappelle également que l’article 16 de la loi de finances pour 2020 prévoit la suppression de la taxe d’habitation sur les locaux meublés affectés à l’habitation principale (appelée « taxe d’habitation sur les résidences principales (THRP) »). 
Aucun taux TH ne pourra être voté cette année. 

A compter de 2021, la taxe d’habitation sur les résidences principales ne sera plus perçue par les communes et les EPCI à fiscalité propre. Chaque catégorie de collectivités territoriales et les EPCI à fiscalité propre seront intégralement compensés de la suppression de cette recette fiscale, dans les conditions prévues à l’article 16 de la loi de finances pour 2020. 

La compensation de la perte de taxe d’habitation sur les résidences principales des communes sera réalisée par l’intermédiaire de deux ressources fiscales distinctes : 

 la part de TFPB départementale issue du territoire de la commune ; 

 une part des frais de gestion perçus par l’État, à titre principal, sur les taxes additionnelles à la TFPB – principalement la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) – et, à titre subsidiaire, sur la cotisation foncière des entreprises (CFE) et sur la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 
La situation de surcompensation ou de sous-compensation des communes sera corrigée à compter de 2021 pour garantir à chacune d’elle une compensation intégrale de sa perte de taxe d’habitation. Pour cela, un coefficient correcteur sera calculé pour chaque commune et s’appliquera chaque année au produit de TFPB communal tel que résultant des bases de l’année en cours et de la somme du taux communal et départemental de 2020. 

Le coefficient correcteur sera figé et n’évoluera pas d’une année sur l’autre. 
APRES DELIBERATION, A L’UNANIMITE DES VOIX, LE CONSEIL MUNICIPAL, 
DECIDE d’augmenter les taux d’imposition au niveau de 2020 de 3% . 
Les taxes directes locales s’établiront comme suit :     

- TAXE SUR LE FONCIER BÂTI
6.92 % + 3% = 7.12 %
- TAXE SUR LE FONCIER NON BÂTI.
44.89 % + 3 % = 46.25 %  
3. INDEMNITÉS DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
Monsieur le Maire expose que les Maires bénéficient à titre automatique, sans délibération, d’indemnités de fonction fixées selon le barème énoncé à l'article L 2123-23 du CGCT. Toutefois le Conseil Municipal peut, à la demande du Maire et par délibération, fixer pour celui-ci une indemnité inférieure au barème. 
Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer, à la demande du Maire, les indemnités de fonctions versées au Maire à un taux inférieur au taux maximal de 40.3% de l’indice brut terminal de la fonction publique et 10.7 % pour les adjoints (vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2123-20) et étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits au budget municipal. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE

- DECIDE UNANIMEMENT, de fixer  le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions du Maire à compter du 1er juin 2020, date d'entrée en fonction des élus comme suit : 

1) Le Maire percevra un taux de 31 % de l'indice brut 1027 = Indice majoré 830 pour une population de 500 à 999 habitants (identique au taux voté en 2014)
- DECIDE UNANIMEMENT, de fixer  le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions des adjoints à compter du 1er juin 2020, date d'entrée en fonction des élus comme suit : 
2) Les adjoints au Maire percevront le taux de 8.25 % de l'indice brut 1027= Indice majoré 830 pour une population de 500 à 999 habitants (taux identique à 2014). 

La délibération est obligatoirement transmise au représentant de l'État. Les nouveaux élus perçoivent donc leurs indemnités dès lors que la délibération acquiert sa force exécutoire. 
Le bénéfice des indemnités de fonction d’adjoint requiert la détention d’une délégation de fonction octroyée par le maire, sous la forme d’un arrêté ayant acquis la force exécutoire. 
ANNEXE A LA DELIBERATION 
Tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal 

Le nouveau conseil municipal doit, dans les trois mois suivants son installation, prendre une délibération fixant expressément le niveau des indemnités de ses membres (art. L. 2123-20-1, I, 1er alinéa du CGCT). Elle doit s’accompagner d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées (même article, II, 2e alinéa)  

4. INDEMNITÉ DE CONSEIL DU PERCEPTEUR

Jusqu’à présent, la commune versait une indemnité au Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l'article 1 de l'arrêté du 16 décembre 1983. 
Depuis le 1er janvier 2020, les collectivités territoriales ne versent plus d’indemnités dites de conseil à leur comptable. Les prestations réalisées font partie des attributions du personnel de la DGFIP. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES DELIBERATION DECIDE UNANIMEMENT :
DE REPORTER ce point à l’ordre du jour ultérieurement. 

5. SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 
Chaque année des associations bénéficient de subvention. Voici les montants proposés pour 2020.
	
	

	SAINT PIERRE BOIS 
	

	
	

	BUDGET PRIMITIF 2020
	

	
	

	SUBVENTION 2020
	EUROS

	ARTICLE 6574
	VOTE 2020

	
	

	
	

	ASSOCIATION VOYAGE SCOLAIRE 
	             30,00   

	ASSOCIATION STEIGEOISE 
	            100,00   

	SYNDICAT D INITIATIVE DE VILLE 
	             30,00   

	ASSOCIATION MAISON DU VAL DE VILLE 
	             30,00   

	CHORALE ST GILLES ST PIERRE BOIS 
	          200,00   

	ASSOCIATION SPORTIVE ST PIERRE BOIS / TRIEMBACH AU VAL 
	          200,00   

	ASS SALZ UNS PFAFFER UF DA BRATTER 
	          200,00   

	CLUB PAPILLONS D'ORES ST PIERRE BOIS 
	          200,00   

	CLUB DE MOTO CROSS ST PIERRE BOIS 
	          200,00   

	ASS DECOUV'RIRE STPIERREBOIS/HOH  
	          200,00   

	ASSOCIATION MASSIF VOSGIEN 
	            25,00   

	EMMAUS SCHERWILLER 
	          100,00   

	ASS PARENTS ST PIERRE BOIS THANVILLE
	          100,00   

	LINE DANSE ENTR'ELLES
	          200.00

	 
	 

	DIRECTION DEPART. ANCIEN COMBATANT 
	             25,00   

	STE HISTOIRE DU VAL DE VILLE 
	             75,00   

	CLUB VOSGIEN VILLE 
	             45,00   

	RESERVE
	             240,00   

	 
	   

	TOTAL 
	          2 200,00   


APRES DELIBERATION, A L’UNANIMITE DES VOIX, LE CONSEIL MUNICIPAL, 

- APPROUVE le montant des subventions qui seront allouées à chaque association, 
- CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et l’AUTORISE à signer toutes pièces. 
6. DÉLÉGATION AU MAIRE DE CERTAINES ATTRIBUTIONS 

 (Article L 2122-22 CGCT)
Le Maire peut, en outre, par délégation du Conseil Municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat 
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ;

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus ;

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal ;

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même code ;

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions fixées par le conseil municipal ;

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ;

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ;

26° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l'attribution de subventions ;

27° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ;

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement.

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.
DECISION PRISE A L’UNANIMITE DES VOIX MOINS UNE VOIX
7. DÉLÉGATION AU MAIRE POUR LES DEPENSES SANS FORMALITÉS PREALABLES ET DELEGATION DE SIGNATURE 
APRES DELIBERATION, A L’UNANIMITE DES VOIX, LE CONSEIL MUNICIPAL
- DONNE délégation au Maire de prendre toute décision pour les dépenses sans formalités préalables concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant.
- DONNE à Frédéric STOCKER, la délégation de signature en l’absence de Monsieur le Maire. Un arrêté sera établi. 
8. CREATION ET CONSTITUTION DES COMMISSIONS COMMUNALES
1) BATIMENTS COMMUNAUX / EGLISE  /  CIMETIERE / SALLE DES FETES 
Présidente : Valérie RESCH 
Bertrand KOENIG, Marie-Thérèse WACH et Nadia GEISSLER 
2) ENVIRONNEMENT – TRANSITION ENERGETIQUE – CIRCULATION DOUCE
Présidente : Antoinette JERMANN 
Bertrand KOENIG, Nadia GEISSLER, Yves DONTENVILLE, Matthieu DOMAS et 
Sébastien BAHLS 

3) AGRICULTURE/FORET COMMUNALE/VENTE DE BOIS / CHASSE 
Président : Alain MEYER 
Frédéric STOCKER, Hubert SENENTZ et Yves DONTENVILLE
4) FINANCES COMMUNALES : 
Président : Frédéric STOCKER
Emilie REIBEL et Matthieu DOMAS
5) PLUi / PERMIS DE CONSTRUIRE / VOIRIE / URBANISME / CARRIERE/ RESEAUX : 
Président : Alain MEYER 
Sébastien BAHLS et Yves DONTENVILLE
6) COMMUNICATION / JOURNAL / SITE INTERNET / RESEAUX SOCIAUX : 

Présidente : Nadia GEISSLER 
Valérie RESCH, Marie-Thérèse WACH, Bertrand KOENIG et Emmanuel GUTIEREZ

7) VIE ASSOCIATIVE / JEUNESSE / AFFAIRES SCOLAIRES  / CULTURE : 
Présidentes : Valérie RESCH et Nadia GEISSLER 
Frédéric STOCKER, Cédric ERNST, Yves DONTENVILLE, Sébastien BAHLS, Emilie REIBEL, Céline TESTA
8) FLEURISSEMENT : 
Présidente : Marie-Thérèse WACH 
Cédric ERNST, Valérie RESCH et Céline TESTA
9) COMMISSION D'APPEL D'OFFRES.
Considérant qu'à la suite des élections municipales, il convient de constituer la commission d'appel d'offres et ce pour la durée du mandat.  

Considérant qu'outre le maire, son président, cette commission est composée de 3 membres titulaires et de 3 membres suppléants élus par le conseil municipal en son sein.

- DECIDE : de procéder à l’élection des trois membres titulaires et des trois membres suppléants de la commission d'appel d'offres :

Sont élus membres titulaires : 

- Antoinette JERMANN, Alain MEYER et Frédéric STOCKER 
Sont élus membres suppléants : 

- Emilie REIBEL, Christophe SEINCE et Nadia GEISSLER  
10) COMMISSION SECURITE CIVILE (PCS) 
Président : Christophe SEINCE 
Valérie RESCH, Frédéric STOCKER, Emilie REIBEL et Nadia GEISSLER 

11) SYNDICAT DES 26 COMMUNES FORESTIÈRES 
Le Maire expose au Conseil Municipal, qu’au terme du renouvellement du Conseil Municipal, il y a lieu de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant pour siéger au Syndicat des 26 Communes. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES DELIBERATION, 

DESIGNE unanimement Hubert SENENTZ comme délégué titulaire. Un membre différent à chaque fois du Conseil Municipal accompagnera le titulaire pour représenter la commune et siéger au Syndicat des 26 communes.  

12) ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER LOCAL DU BAS-RHIN
Monsieur le Président de l’A. P. F. du Bas-Rhin (Etablissement Public Foncier) demandant aux communes membres et conformément aux statuts de désigner un délégué titulaire. 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES DISCUSSION, 

DESIGNE dans les organes représentatifs de l’EPF : 



Délégué  titulaire : 
Alain MEYER 

13) DESIGNATION DU DÉLÉGUÉ LOCAL, COLLÈGE DES ÉLUS, ET AGENTS AUPRÈS DU CNAS 
Le Maire informe le Conseil Municipal, que la commune a adhéré au CNAS (Comité National d'Action Sociale) par délibération en date du 06 novembre 2007 et suite au renouvellement des conseils municipaux il convient de désigner les délégués locaux du CNAS dont la durée du mandat est calée sur celle du mandat municipal.

Conformément à l'article L191, L225 ou L335 du code électoral,
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES DELIBERATION  

- DESIGNE UNANIMEMENT M. le Maire Alain MEYER en qualité de délégué local du collège des élus pour la période du mandat.

- DESIGNE UNANIMEMENT Mme Stéphanie GASCHY en qualité de délégué local du collège des agents. 

14) DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU SYNDICAT DES EAUX ET DE L’ASSAINISSEMENT DU BAS-RHIN (SDEA) 
Le Maire expose au Conseil Municipal, qu’au terme du renouvellement du Conseil Municipal, il y a lieu de désigner un délégué titulaire pour siéger au Syndicat des Eaux et de l’Assainissement du Bas-Rhin. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES DELIBERATION, 

DESIGNE unanimement Alain MEYER comme délégué titulaire pour représenter la commune et siéger au comité local du Syndicat des Eaux et de l’Assainissement du Bas-Rhin. 
15) COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 
Le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal, selon les dispositions de l’article 1650 du Code Général des Impôts et suite au renouvellement du Conseil Municipal, qu’il appartient au Conseil de proposer douze noms pour la désignation des commissaires titulaires et douze noms pour la désignation des commissaires suppléants. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES DISCUSSION, 

· DECIDE DE REPORTER le point à l’ordre du jour du prochain conseil 
9. ACTE ADMINISTRATIF : ACHAT TERRAIN HEIMBURGER  : NOMINATION D’UN ADJOINT POUR LA SIGNATURE DE L’ACTE 
Suite à la délibération du 2 mars 2020 : 

· Madame HEIMBURGER Hélène Jeanne née JEHL domiciliée 11 rue du Maire KLEIN 67520 MARLENHEIM est vendeuse de deux parcelles forestières ; l’une située en section 04 parcelle 54 au OBER DEN HAEUSERN d’une superficie de 5a 92 ca pour un prix de 50€ l’are. 

L’autre section 04 parcelle 55 située au OBER DEN HAEUSERN d’une superficie de 5a 61 ca pour un prix de 50€ l’are. 

Soit un total de 11 a 53 ca pour un prix de 576.50€. 
Monsieur le Maire ne peut pas avoir simultanément la qualité d’officier ministériel et celle de cocontractant à l’acte. 

Le conseil doit désigner un adjoint dans l’ordre des nominations pour signer l’acte. 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 

· DESIGNE, Monsieur Frédéric STOCKER, en qualité de représentant du Conseil Municipal de la commune de St Pierre Bois. 
10. POINTS DIVERS 
· Un journal communal est en cours de préparation. 
· Des travaux de peinture des portes doivent être réalisés à la mairie. 
La société JMB DECORATION a été retenue pour effectuer les travaux. 

· Une deuxième livraison de masques est arrivée. Ceux-ci seront distribués avec le journal communal avant le 20 juin. 
· Les travaux de rénovation de la chaussée route Romaine seront réalisés courant juin. 
Pour copie conforme 

Saint Pierre Bois, le 29/05/2020    
Le Maire, 

Alain MEYER 

COMMUNE 


DE


SAINT-PIERRE-BOIS 
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